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A/3865/2023 JTAPI/639/2024 du 26.06.2024 ( LCI ) , REJETE Descripteurs :
AUTORISATION DÉROGATOIRE(EN GÉNÉRAL) Normes : OAT.42.al3.letb;
LAT.24c.al4 En fait En droit Par ces motifs RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
POUVOIR JUDICIAIRE A/3865/2023 LCI JTAPI/639/2024 JUGEMENT DU
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PREMIÈRE INSTANCE du 26 juin 2024 dans la
cause Monsieur A______ , représenté par Me Cédric LENOIR, avocat, avec élection de
domicile contre DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE-OAC EN FAIT 1.             Monsieur
A______ est propriétaire depuis le 2 juillet 2020 de la parcelle n° 1______ de la commune
de B______ (ci-après : la commune), sise en zone agricole. Cette parcelle d’une surface de
2001 m2, est située au ______[GE], dans l’axe d’un corridor biologique et d’une pénétrante
de verdure prévus dans le plan directeur cantonal 2030 (ci-après : PDCant 2030). Elle
comprend une habitation à un seul logement (bâtiment n° 2______) d’une surface de 227
m2, construite en 1965, et un jardin d’agrément. 2.             Le ______ 2021, M. A______,
par l’intermédiaire de son mandataire, Monsieur C______, architecte au sein du bureau
D______ Sàrl, a déposé une première requête d’autorisation de construire portant sur
l’agrandissement et la rénovation de la villa précitée. 3.             Le ______ 2021, le
département (ci-après : DT ou le département) a délivré l’autorisation de construire
sollicitée, portant la référence DD 3______/1, laquelle a été publiée dans la Feuille d’avis
officielle (ci-après : FAO) du même jour. 4.             Le ______ 2022, M. A______ a déposé
une requête d’autorisation de construire complémentaire relative à l’extension du sous-sol
et du rez-de-chaussée. 5.             Le ______ 2022 le département a délivré cette autorisation
de construire complémentaire, sous la référence DD 3______/2, laquelle a été publiée dans
la FAO du même jour. 6.             Le ______ 2023 M. A______ a déposé une nouvelle
requête d’autorisation de construire ayant pour objet la réalisation d’une pergola. 7.            
En date du 24 février 2023, cette requête a été renvoyée d’office par le département au
motif qu’elle devait être déposé sous la forme d’une autorisation complémentaire à la DD
3______. 8.             Par nouvelle requête du ______ 2023, par l’intermédiaire de son
mandataire, M.  A______ a requis une autorisation de construire complémentaire,
enregistrée sous la référence DD 3______/3. Cette requête prévoyait la construction d’une



pergola de 37.60 m2, en structure légère ouverte par ses côtés sur le socle de la terrasse non
perméable existante, à l’intérieur du L formé par les deux corps principaux du bâtiment,
avec un toit vitré. 9.             Lors de l’instruction du dossier DD 3______/3, les préavis
suivants ont été recueillis : -          le 19 juillet 2023, la direction des autorisations de
construire (ci-après : DAC) a émis un préavis défavorable précisant que l’installation
projetée ne répondait pas aux exigences de l’art. 24c al. 4 de la loi fédérale sur
l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT - RS 700), selon lequel les modifications
projetées devaient être nécessaires à un usage d’habitation répondant aux normes usuelles
ou à un assainissement énergétique, ce qui n’était pas le cas d’une pergola. De ce fait, une
dérogation au sens de l’art. 27c de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement
du territoire du 4 juin 1987 (LaLAT - L 1 30) n’était pas justifiée; -          le 24 juillet 2023,
la commune a émis un préavis favorable, sans observation ; -          le 3 août 2023, l’office
de l’urbanisme (ci-après : OU) a rendu un préavis défavorable. Le projet ne remplissait pas
les conditions de l’art. 24c al. 4 LAT pour les extensions extérieures au bâtiment existant.
De plus, il ne répondait pas aux principes de l’aménagement du territoire, le périmètre du
projet étant situé dans la pénétrante de verdure de E______ qui faisait l’objet d’une
protection paysagère particulière inscrite dans la fiche C04 du plan directeur cantonal ;
-          le 21 août 2023, l’office cantonal de l’agriculture et de la nature (ci-après : OCAN) a
émis un préavis favorable, avec dérogations, sous conditions : vu les art. 24c LAT, 41 et 42
de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire du 28 juin 2000 (OAT - RS 700.1) et 27c
LaLAT et attendu que les aménagements projetés, à savoir l’installation d’une pergola, ne
portaient pas atteinte à l’exploitation agricole des terrains avoisinants, aucun intérêt
prépondérant de l’agriculture n’étant lésé. Sous première condition (COD-1), il était précisé
que, concernant l’espace rural, les conditions d’application et le respect des seuils fixés aux
art. 41 et 42 OAT, notamment la légalité des aménagements d’origine, devaient être
appréciés par les autorités compétentes (OU et office des autorisations de construire
[ci-après : OAC]) ; 10.         Par décision du ______ 2023, le département a refusé
l’autorisation de construire sollicitée, faisant sien les préavis de la DAC et de l’OU. 11.        
Par acte du 16 novembre 2023, sous la plume de son conseil, M. A______ a interjeté
recours contre cette décision auprès du tribunal administratif de première instance (ci-après
: le tribunal), concluant principalement, sous suite de frais et dépens, à son annulation et à
l’octroi de l’autorisation de construire DD 3______/3 ; subsidiairement, il a conclu à
l’annulation de la décision entreprise et au renvoi de la cause au département pour nouvelles
instruction et décision. Sa parcelle se situait dans un quartier de villas individuelles et
n’avait aucune vocation agricole. Elle avait d’ailleurs été recensée comme « sans intérêt »
dans le cadre du recensement architectural effectué en 2021. La pergola ne dénaturait ainsi
en rien une éventuelle affectation agricole passée, pas plus qu’elle ne portait atteinte à un
bâtiment qui aurait une valeur patrimoniale spécifique. Pour rappel, le projet portait sur
l’installation d’une pergola ouverte sur l’ensemble de ses côtés, d’une surface de 37.60 m²,
réalisée sur la dalle de terrasse extérieure, sans aucune perte supplémentaire de
perméabilité. À ce titre, la construction projetée n’aurait aucun impact spécifique sur
l’environnement puisqu’elle reposerait sur le socle existant de la terrasse, considéré comme
imperméable dans le cadre de la précédente autorisation DD 3______/1. Il s’agissait en tout
état d’une construction légère structurellement parlant ne nécessitant aucune intervention en
pleine terre, les points d’ancrage étant prévus dans le socle existant en béton et sur la
façade. Par ailleurs, le volume de cette pergola venait s’inscrire dans l’angle intérieur du T
majuscule formé par les deux corps perpendiculaires de la villa, en prolongement de leur



toiture, avec un impact visuel très faible par rapport au volume déjà construit, à plus forte
raison quand elle serait ouverte sur l’ensemble de ses côtés. Ainsi, seule une vision aérienne
permettrait de distinguer cette construction qui, à hauteur d’homme, se verrait en
transparence. Elle était de plus recouverte d’une toiture vitrée allégeant d’autant son impact
visuel. La pergola n’ajoutait en outre aucune surface habitable et ne devait donc pas rentrer
dans le calcul de comparaison des surfaces au titre de l’art. 42 al. 3 let. b OAT, seul le
critère de l’identité étant à considérer. De plus, le projet ne dénaturait en rien l’identité de
l’habitation existante, qui avait toujours été une villa d’agrément sans aucune affectation
agricole et pour laquelle l’ajout d’une pergola n’avait rien d’incongru, tant esthétiquement
que fonctionnellement. Cela étant, il discernait mal en quoi la pergola entrerait en conflit
avec la pénétrante de verdure identifiée par le PDCant 2030, ni l’OU ni la DAC n’ayant
donné une quelconque explication sur son impact environnemental. Enfin, l’OU avait violé
son obligation de motiver son préavis. Il lui était ainsi difficile de comprendre en quoi
l’affectation de la zone agricole serait compromise par la construction d’une pergola alors
que l’OCAN avait retenu que ce projet ne portait pas atteinte à l’exploitation agricole des
terrains avoisinants, aucun intérêt prépondérant de l’agriculture n’étant lésé. L’OCAN et
l’OU avaient donc exprimé des avis diamétralement opposés et contradictoires, en violation
de l’exigence de coordination consacrée par l’art. 25a LAT. Il en était de même pour la
DAC, dont le préavis défavorable était encore plus succinctement motivé. En conclusion, la
pergola projetée constituait une construction complètement anecdotique qui n’aurait posé
aucune difficulté dans le cadre d’un projet situé en zone villa. Or, la parcelle n° 1______,
située en zone agricole pour des raisons historiques, n’était autre qu’une parcelle avec villa
située dans un quartier d’une trentaine d’autres villas individuelles. Il ne s’agissait ainsi pas
d’une construction isolée au milieu de terres arables ni d’un ancien corps de ferme
réhabilité pour l’habitation. Ainsi, s’agissant d’ajouter une pergola à une villa individuelle
édifiée dans un environnement résidentiel construit en limite de zone villa adjacente, il
n’apparaissait pas déraisonnable de considérer in casu que le projet respectait les exigences
légales. 12.         Dans ses observations du 26 février 2024, le département a conclu au rejet
du recours, avec suite de frais et dépens. Il a produit son dossier. Le projet refusé prévoyait
la réalisation d’une pergola à l’extérieur du volume bâti. Il s’agissait donc d’un volume
supplémentaire qui venait s’accoler au volume existant. Il n’était d’ailleurs pas contesté
qu’il s’agissait d’une modification de l’aspect extérieur du bâtiment. Pour être conforme à
l’art. 24c al. 4 LAT, il fallait donc que cette modification de l’aspect extérieur soit
nécessaire à l’aune des trois hypothèses prévues par cette disposition. Or, tel n’était pas le
cas. Tout d’abord, la pergola n’était pas nécessaire à un usage d’habitation répondant aux
normes usuelles de logement. Elle n’avait pas non plus vocation à assainir le bâtiment ni ne
visait à améliorer son intégration dans le paysage. En outre, la parcelle se situait dans une
pénétrante de verdure qui, à teneur de la fiche C04 du PDCant était un enjeu cantonal. Cette
fiche précisait que les pénétrantes de verdure étaient de grands axes paysagers reliant, à
partir du réseau des espaces verts et publics, notamment des grands parcs (fiche A11 et
carte n°3), les quartiers du centre à la campagne. L’importance des pénétrantes de verdure
avait été reconnue vers 1930 dès les premiers plans d’urbanisme. Selon la carte A03 du
PDCant 2030, la parcelle du recourant entrait aussi dans le périmètre d’un corridor
biologique/corridor à enjeux selon la fiche C06. Ainsi, la construction projetée s’inscrivait
dans un contexte paysager qui devait être préservé de toute pression de l’urbanisation. Or,
elle ne ferait qu’augmenter le tissu bâti, ce qui contreviendrait à la préservation du paysage.
À ce titre, son refus se justifiait également sur la base de l’art. 24 al. 5 LAT, dès lors que la



préservation du paysage était un des principes régissant l’aménagement conformément à
l’art. 3 al. 2 LAT. Le recourant faisait également valoir que la pergola projetée respecterait
l’identité du bâtiment auquel elle venait s’accoler conformément à l’art. 42 al. 1 OAT. Or,
ce critère ne pouvait être analysé que s’il était établi qu’une modification de l’aspect
extérieur du bâtiment était admissible au sens de l’art. 24c al. 4 LAT. Or, tel n’était pas le
cas et ce motif justifiait déjà à lui seul le refus. Par ailleurs, les critiques du recourant
relatives à la motivation des préavis défavorables de la DAC et de l’OU n’était pas
convaincantes. Le recourant prétendait que l’affectation en zone agricole ne serait pas
compromise par la construction refusée, citant le préavis de l’OCAN, selon lequel celle-ci
ne porterait pas atteinte à l’exploitation agricole des terrains avoisinants et ne lèserait aucun
intérêt prépondérant lié à l’agriculture. Or, il ne s’agissait pas là de conditions permettant de
considérer que la pergola serait conforme à la zone d’affectation agricole ni que l’art. 24c
al. 4 LAT serait respecté. La conformité de la construction à l’affectation de la zone
agricole était en outre une question qui relevait du ressort de l’OU, instance spécialisée en
matière d’aménagement du territoire. De son côté, l’OCAN avait pour mission de préserver
les terres agricoles et vérifier dans ce cadre que les intérêts liés à l’activité agricole étaient
préservés. Il n’y avait donc aucune contradiction entre leurs préavis respectifs. Quand bien
même, il n’y aurait pas de violation de l’exigence de coordination consacrée par l’art. 25a
LAT, les préavis n’étant pas des décisions. Au surplus, tant l’OU que la DAC avaient
énoncé les motifs pour lesquels ils considéraient que l’art. 24c al. 4 LAT n’était pas
respecté. Enfin, l’absence de passé agricole de la parcelle, le fait qu’elle ne soit pas
assujettie à la loi fédérale sur le droit foncier rural du 4 octobre 1991 (LDFR -
RS 211.412.11) ou encore la présence de villas aux alentours ne constituaient pas des
arguments permettant d’écarter les normes applicables à la zone agricole, affectation à
laquelle la parcelle demeurait assujettie. A cet égard, il pouvait d’ailleurs être opposé au
recourant que les parcelles n° 4______, 5______ et 6______ notamment, situées à
proximité de la parcelle n° 1______, comportaient des surfaces d’assolement, ce qui
démontrait que le secteur n’avait pas vocation à être urbanisé. 13.         Par réplique du 22
avril 2024, le recourant a persisté dans ses conclusions, reprenant en substance les
arguments développés dans le cadre de son recours. Le principe selon lequel il fallait
d’abord examiner si les conditions de l’art. 24c al. 4 LAT étaient remplies avant de pouvoir
se demander si l’identité de la construction était préservée, n’était applicable qu’aux
agrandissements d’un bâtiment qui impliquaient une augmentation de la surface habitable.
L’agrandissement total ne pouvait alors excéder 30 % ou 100 m², qu’il s’agisse de la surface
brute de plancher imputable ou de la surface totale, les agrandissements effectués à
l’intérieur du volume bâti existant ne comptant que pour moitié. Ainsi, une pergola - qui
n’impliquait aucun agrandissement de la surface brute de plancher - n’était pas à considérer
comme un agrandissement au sens de l’art. 42b al. 3 première phrase OAT, de sorte qu’il
n’était pas nécessaire de vérifier d’abord si celle-ci était nécessaire à un usage d’habitation
répondant aux normes usuelles ou à un assainissement énergétique, pour déterminer ensuite
si l’identité de la construction était respectée. Au demeurant, il était difficile de comprendre
comment une modification de nature purement esthétique pourrait respecter ces conditions
puisque, par définition, une telle modification ne permettait jamais de remplir les conditions
posées par l’art. 24c al. 4 LAT qui exigeait le caractère utile de la modification. Pourtant,
l’art. 42 OAT, précisant la portée de l’art. 24c al. 4 LAT, prévoyait dans sa teneur littérale
que les modifications purement esthétiques de l’aspect extérieur d’un bâtiment étaient
admissibles si elles respectaient l’identité de la construction. En l’espèce, le DT ne



prétendait pas que la pergola ne respecterait pas l’identité de la construction de sorte qu’à ce
titre, s’agissant d’une amélioration esthétique répondant aux conditions posées par l’art. 42
OAT, elle aurait dû être admise. Le comportement du département était en outre
contradictoire. Il était en effet paradoxal de soutenir dans le cadre de la présente procédure
qu’une pergola ne serait pas autorisée car elle constituerait une augmentation du volume
bâti alors même qu’il avait autorisé par deux fois des augmentations sensibles du volume
existant de la maison (DD 3______/1 et DD 3______/2). De la même manière, le
département soutenait que l’ajout d’une pergola contreviendrait aux principes posés par la
fiche C04 du PDCant 2030 alors qu’il avait considéré que les deux extensions précédentes
respectaient lesdits principes. L’argument de l’intérêt public poursuivi devait être rejeté, le
PDCant 2030 n’étant pas opposable aux particuliers. Le département ne saurait enfin
justifier son refus sur la base de l’art. 24c al. 5 LAT, alors qu’il ressortait des photos
aériennes et de la parcelle qu’il produisait, que la pergola envisagée ne contreviendrait
nullement à la protection du paysage, telle que souhaitée par l’art. 3 al. 2 LAT. Il a joint un
chargé de pièces. 14.         Le département a dupliqué en date du 13 mai 2024, persistant
dans ses écritures précédentes. L’art. 42 al. 1 OAT ne précisait pas l’art. 24c al. 4 LAT mais
indiquait dans quel cas une transformation était considérée comme partielle et un
agrandissement comme mesuré, soit des notions évoquées dans cette dernière disposition.
Pour le surplus, le recourant ne pouvait être suivi quand il alléguait que le principe selon
lequel les conditions de l’art. 24c al. 4 LAT devaient être réalisées avant d’analyser si
l’identité de la construction était préservée, ne serait applicable qu’aux agrandissements
d’un bâtiment impliquant une augmentation de la surface habitable. La pergola induisait
aussi un agrandissement des surfaces annexes de sorte que le projet entrait bien dans le
champ d’application de l’art. 42 al. 3 let. b OAT. Ceci était d’ailleurs corroboré par les
pièces produites par le recourant à teneur desquelles la réalisation de la pergola créerait une
surface annexe à l’extérieur du volume existant de 37.60 m2. La condition de l’art. 24c al. 4
LAT était également applicable à ce titre. En tout état, même sans agrandissement au sens
de l’art. 42 OAT, il s’agissait d’une modification apportée à l’aspect extérieur du bâtiment
au sens de l’art. 24c al. 4 LAT, laquelle ne pouvait être autorisée que si l’une des trois
hypothèses prévues par cette disposition était respectée. EN DROIT 1.             Le Tribunal
administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en l’espèce, contre
les décisions prises par le département en application de la loi sur les constructions et les
installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) (art. 115 al. 2 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 143 et 145 al. 1 LCI).
2.             Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction
compétente, le recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 3.             Selon l'art. 61 al. 1 LPA, le
recours peut être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du pouvoir
d'appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let.
b). En revanche, les juridictions administratives n'ont pas compétence pour apprécier
l'opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA). Il y
a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, le principe de la bonne foi et le principe
de la proportionnalité (ATF 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; 123 V 150
consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_107/2016 du 28 juillet 2016 consid. 9). 4.             Le



recourant allègue une motivation insuffisante des préavis défavorables de l’OU et de la
DAC. Le département ayant fait siens lesdits préavis dans la décision contestée, ce grief
sera examiné sous l’angle de la violation de son droit d’être entendu au motif que la
décision dont est recours serait insuffisamment motivée. 5.             Le droit d’être entendu,
garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 (Cst. - RS 101), implique l’obligation, pour l’autorité, de motiver sa décision afin que
le destinataire puisse la comprendre, l’attaquer utilement s’il y a lieu et afin que l’autorité
de recours puisse exercer son contrôle (ATF 143 III 65 consid. 5.2). L’autorité doit ainsi
mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l’ont guidé et sur lesquels elle a fondé sa
décision, de manière à ce que l’intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et
l’attaquer en connaissance de cause. La motivation peut être implicite et résulter des
différents considérants de la décision. Savoir si la motivation présentée est convaincante est
une question distincte de celle du droit à une décision motivée. Dès lors que l’on peut
discerner les motifs qui ont guidé la décision de l’autorité, le droit à une décision motivée
est respecté, même si la motivation présentée est erronée (arrêts du Tribunal fédéral
6B_762/2020 du 17 mars 2021 consid. 2.1 et les références citées ; 1C_415/2019 du 27
mars 2020 consid. 2.1 ; ATA/447/2021 du 27 avril 2021 consid. 6b). 6.             En l’espèce,
les préavis en question énumèrent les motifs pour lesquels l’OU et la DAC considèrent que
les exigences de l’art. 24c al. 4 LAT ne sont pas respectées et ne souffrent d’aucune
ambiguïté. Le recourant a d’ailleurs démontré par ses écritures qu'il en avait parfaitement
compris la portée, leur opposant son point de vue différent. De plus, il a été en mesure de
recourir à l’encontre de la décision querellée, d’en comprendre l’entière portée et, en fin de
compte, de faire valoir tous les griefs utiles. Il n’a donc pas subi de préjudice résultant d’un
éventuel manque de motivation des préavis en question. Ce grief sera dès lors rejeté.
7.             Sur le fond, le recourant conteste le refus du département et soutient que la
pergola projetée est autorisable par voie dérogatoire. 8.             En vertu de l’art. 1 al. 1 let.
b LCI, nul ne peut, sur tout le territoire du canton, sans y avoir été autorisé, modifier, même
partiellement, le volume, l’architecture, la couleur, l’implantation, la distribution ou la
destination d’une construction ou d’une installation. En outre, selon l'art. 1 al. 6 LCI, aucun
travail ne doit être entrepris avant que l’autorisation ait été délivrée. 9.             Par
constructions ou installations, on entend toutes choses immobilières ou mobilières édifiées
au-dessus ou dessous du sol ainsi que toutes leurs parties intégrantes et accessoires (art. 1 al.
1 du règlement d’application de la loi sur les constructions et les installations diverses du 27
février 1978 (RCI – L 5 05.01). 10.         Selon l'art. 22 al. 1 LAT, aucune construction ou
installation ne peut être créée ou transformée sans autorisation de l'autorité compétente. Une
autorisation est délivrée si d'une part, la construction ou l'installation est conforme à
l'affectation de la zone et d'autre part, si le terrain est équipé (art. 22 al. 2 let. a et b LAT).
11.         Selon la jurisprudence, sont considérés comme des constructions ou installations
au sens de l'art. 22 al. 1 LAT tous les aménagements durables et fixes créés par la main de
l'homme, exerçant une incidence sur l'affectation du sol, soit parce qu'ils modifient
sensiblement l'espace extérieur, soit parce qu'ils chargent l'infrastructure d'équipement ou
soit encore parce qu'ils sont susceptibles de porter atteinte à l'environnement (ATF 140 II
473 consid. 3.4.1 ; 123 II 256 consid. 3 ; ATA/583/2022 du 31 mai 2022 consid. 5b).
L'exigence de la relation fixe avec le sol n'exclut pas la prise en compte de constructions
mobilières, non ancrées de manière durable au sol et qui sont, cas échéant, facilement
démontables (cf. ATA/208/2021 du 23 février 2021 consid. 5). 12.         Les zones agricoles
servent à garantir la base d’approvisionnement du pays à long terme, à sauvegarder le



paysage et les espaces de délassement et à assurer l’équilibre écologique; elles devraient
être maintenues autant que possible libres de toute construction (art. 16 LAT).Sont
conformes à l'affectation de la zone agricole les constructions et installations qui sont
nécessaires à l'exploitation agricole ou à l'horticulture productrice, ainsi que les
constructions et installations qui servent au développement interne d'une exploitation
agricole ou d'une exploitation pratiquant l'horticulture productrice (art. 16a al. 1 et 2 LAT).
13.         Si l’édification de constructions de très peu d’importance n’est pas soumise à
autorisation de construire en zone à bâtir (art. 1 al. 4 et 5 LCI), le régime dérogatoire n’est
pas applicable aux parcelles sises en zone agricole. Ainsi, et quand bien même une
construction serait légère et facilement démontable, telle une pergola non couverte et non
fixée au sol, elle doit être considérée comme une construction soumise à autorisation (cf.
ATA/405/2022 du 12 avril 2022 consid. 6a). 14.         In casu, il est établi que, sise en zone
agricole, la villa du recourant, érigée légalement en 1965, n’est pas conforme à l’affectation
de la zone. De plus, il n’est pas contesté que la pergola projetée est soumise à autorisation
de construire de sorte que le tribunal ne reviendra pas sur ces éléments. Il convient dès lors
d’examiner uniquement si cette construction peut être autorisée à titre dérogatoire, sous
l'angle des art. 24 ss LAT. Ces dispositions sont complétées ou reprises par les art. 27ss
LaLAT. 15.         En vertu de l'art. 24 LAT, une autorisation dérogatoire peut être délivrée
pour de nouvelles constructions ou installations, hors de la zone à bâtir, lorsque
l'implantation de celles-ci est imposée par leur destination (let. a) et qu'aucun intérêt
prépondérant ne s'y oppose (let. b). Ces deux conditions sont cumulatives (ATF 124 II 252
consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_618/2014 du 29 juillet 2015 consid. 4.3) et reprises
par l’art. 27 LaLAT. 16.         Selon l’art. 27c al. 1 LaLAT, traitant des « constructions et
installations existantes sises hors de la zone à bâtir et devenues non conformes à
l’affectation de la zone », le département peut autoriser la rénovation, la transformation
partielle, l’agrandissement mesuré ou la reconstruction de constructions ou installations qui
ont été érigées ou transformées conformément au droit matériel en vigueur à l’époque, mais
qui sont devenues contraires à l’affectation de la zone à la suite d’une modification de la
législation ou des plans d’affectation du sol, dans les limites des art. 24c et 37a LAT et 41 à
43 OAT et aux conditions fixées par ces dispositions. 17.         Selon la doctrine, la volonté
du législateur était, par l'adoption de ces dispositions, que les constructions existantes
contraires à l'affectation de la zone puissent faire l'objet de certaines modifications allant
au-delà de la garantie de la situation acquise conférée par le droit constitutionnel, pour
empêcher que ces constructions, en principe soumises à l'interdiction de bâtir, ne tombent
petit à petit en ruine. Le principe constitutionnel de séparation entre les parties
constructibles et non constructibles du territoire impose de n'admettre que les
transformations nécessaires à la conservation des constructions à long terme et à leur
adaptation à l'évolution des besoins. Les constructions bénéficiant de la garantie de la
situation acquise doivent pour l'essentiel, rester identiques (art. 42 al. 1 OAT), les
modifications apportées à leur aspect extérieur étant soumises à des limites strictes
(art. 24c al. 4 LAT ; Rudolf MUGGLI, Commentaire pratique LAT : Construire hors zone à
bâtir, 2017, ad. art. 24c LAT n. 7 et 10). 18.         Selon l’art. 24c LAT, hors de la zone à
bâtir, les constructions et installations qui peuvent être utilisées conformément à leur
destination mais qui ne sont plus conformes à l’affectation de la zone, bénéficient en
principe de la garantie de la situation acquise (al. 1). L’autorité compétente peut autoriser la
rénovation de telles constructions et installations, leur transformation partielle, leur
agrandissement mesuré ou leur reconstruction, pour autant que les bâtiments aient été érigés



ou transformés légalement (al. 2). Il en va de même des bâtiments d'habitation agricoles et
des bâtiments d'exploitation agricole qui leur sont contigus et ont été érigés ou transformés
légalement avant l'attribution du bien-fonds à un territoire non constructible au sens du droit
fédéral. Le Conseil fédéral édicte des dispositions pour éviter les conséquences négatives
pour l'agriculture (al. 3). 19.         A teneur de l’art. 24c al. 4 LAT, les modifications
apportées à l'aspect extérieur du bâtiment doivent être nécessaires à un usage d'habitation
répondant aux normes usuelles ou à un assainissement énergétique ou encore viser à une
meilleure intégration dans le paysage. Eu égard au principe de séparation entre les parties
constructibles et non constructibles du territoire, l’adjectif « nécessaire » doit être interprété
de façon restrictive : il ne s’agit pas d’autoriser des solutions généreuses et confortables
mais seulement ce qui se révèle objectivement indispensable dans chacun des trois cas visés
(Rudolf MUGGLI, op. cit., ad art. 24c LAT n° 36). Ce régime, en prévoyant des exigences
élevées pour l'agrandissement du volume visible du bâtiment, tend principalement à
décourager, dans la zone inconstructible (cf. art. 24 al. 1 LAT), les projets s'inscrivant à
l'extérieur du volume bâti existant, dans l'optique de préserver le caractère typique régional
du paysage (cf. arrêts du Tribunal fédéral 1C_247/2015 consid. 4.2 du 14 janvier 2016 et le
références). En tant que dérogation aux principes fixés à l'art. 24 LAT, l'art. 24c LAT ne
saurait être interprété extensivement, voire avec souplesse. L'art. 42 OAT pose au contraire
des limites claires aux modifications qui peuvent être apportées aux constructions
bénéficiant de la garantie de la situation acquise (arrêts du Tribunal fédéral 1C_321/2012 du
25 février 2013 consid. 4.1 ; 1C_333/2010 du 2 février 2011 consid. 5.1). 20.         Selon
l'art. 42 OAT, une transformation est considérée comme partielle et un agrandissement est
considéré comme mesuré lorsque l'identité de la construction ou de l'installation et de ses
abords est respectée pour l'essentiel, les améliorations de nature esthétique étant admises
(al. 1). Le moment déterminant pour l'appréciation du respect de l'identité est « l'état de la
construction ou de l'installation » au moment de l'attribution du bien-fonds à un territoire
non constructible (al. 2). Conformément à l’al. 3, la question de savoir si l'identité de la
construction ou de l'installation est respectée pour l'essentiel est à examiner en fonction de
l'ensemble des circonstances. 21.         A teneur de l’art. 42 al. 3 let. b OAT, un
agrandissement peut être réalisé à l'extérieur du volume bâti existant si les conditions de
l'art. 24c al. 4 LAT sont remplies ; l'agrandissement total ne peut alors excéder ni 30 % ni
100 m2, qu'il s'agisse de la surface brute de plancher imputable ou de la surface totale
(somme de la surface brute de plancher imputable et des surfaces brutes annexes) ; les
agrandissements effectués à l'intérieur du volume bâti existant ne comptent que pour moitié
(let. b) ; les travaux de transformation ne doivent pas permettre une modification importante
de l'utilisation de bâtiments habités initialement de manière temporaire (let. c). Concernant
la marche à suivre, il convient donc d’abord d’examiner si une modification de l’aspect
extérieur du bâtiment est admissible au sens de l’art. 24c al. 4 LAT puis, si tel est le cas,
d’évaluer dans un deuxième temps si l’identité de la construction est préservée au sens de
l’art. 42 al. 3 let. b OAT. A l’inverse, l’appréciation selon laquelle les conditions définies
par l’art. 24c al. 4 LAT ne sont pas réalisées justifie à elle seule le refus de l'autorisation
requise (arrêt du Tribunal fédéral 1C_247/2015 du 14 janvier 2016 consid. 3.2). 22.        
Dans tous les cas, les exigences majeures de l'aménagement du territoire doivent être
remplies (24c al. 5 LAT). 23.         Lorsque la loi autorise l'autorité administrative à déroger
à l'une de ses dispositions, notamment en ce qui concerne les constructions admises dans
une zone, elle confère à cette dernière un pouvoir d'appréciation qui n'est limité que par
l'excès ou l'abus, les juridictions de recours n'ayant pas compétence pour apprécier



l'opportunité des décisions prises (art. 61 al. 2 LPA ; ATA/45/2019 du 15 janvier 2019
consid. 5c; ATA/1273/2017 du 12 septembre 2017 consid. 11b ; ATA/659/2017 du 13 juin
2017 consid. 4b ; ATA/318/2017 du 21 mars 2017 consid. 7b ; ATA/284/2016 du 5 avril
2016 consid. 7b). L'intervention des autorités de recours n'est ainsi admissible que dans les
cas où le département s'est laissé guider par des considérations non fondées objectivement,
étrangères au but prévu par la loi ou en contradiction avec elle. Les autorités de recours sont
toutefois tenues de contrôler si une situation exceptionnelle justifie l'octroi de ladite
dérogation, notamment si celle-ci répond aux buts généraux poursuivis par la loi, qu'elle est
commandée par l'intérêt public ou d'autres intérêts privés prépondérants ou encore
lorsqu'elle est exigée par le principe de l'égalité de traitement, sans être contraire à un intérêt
public ( ATA/639/2020 du 30 juin 2020 consid. 4d ; ATA/1600/2019 du 29 octobre 2019
consid 6a ; ATA/1529/2019 du 15 octobre 2019 consid. 5f ; ATA/45/2019 du 15 janvier
2019 consid. 5d ; ATA/875/2018 du 28 août 2018 consid. 6b). 24.         Selon le système
prévu par la LCI, les avis ou préavis des communes, des départements et organismes
intéressés n'ont qu'un caractère consultatif et l’autorité reste libre de s’en écarter pour des
motifs pertinents et en raison d’un intérêt public supérieur ( ATA/1243/2018 du 20
novembre 2018 et les références citées). Néanmoins, lorsque la consultation d'une instance
de préavis est imposée par la loi, son préavis a un poids certain dans l'appréciation qu'est
amenée à effectuer l'autorité de recours et il convient de ne pas le minimiser (
ATA/1176/2022 du 22 novembre 2022 consid. 6b et les références citées). 25.         Selon
une jurisprudence bien établie, le tribunal de céans observe une certaine retenue pour éviter
de substituer sa propre appréciation à celle des commissions de préavis pour autant que
l’autorité inférieure suive l’avis de celles-ci. Les autorités de recours se limitent à examiner
si le département ne s’écarte pas sans motif prépondérant et dûment établi du préavis de
l’autorité technique consultative, composée de spécialistes capables d’émettre un jugement
dépourvu de subjectivisme et de considérations étrangères aux buts de protection fixés par
la loi ( ATA/332/2022 du 29 mars 2022 consid. 4b ; ATA/1098/2019 du 25 juin 2019
consid. 2e). 26.         Il ne faut par ailleurs pas perdre de vue que les instances de recours ne
peuvent annuler la décision du département que si celle-ci emporte une violation de la loi ;
si plusieurs interprétations sont soutenables, le juge n'a pas à substituer sa propre
appréciation à celle de l'autorité de première instance ( ATA/629/2008 du 16 décembre
2008 consid. 11). 27.         Des droits acquis peuvent être conférés par la loi lorsque celle-ci
les qualifie comme tels ou lorsqu'elle garantit leur pérennité, soit si le législateur a promis
dans la loi que celle-ci ne serait pas modifiée ou sera maintenue telle quelle pendant un
certain temps. Un droit acquis peut être créé dans les mêmes conditions que par la loi par
une décision individuelle. On notera à cet égard que le simple octroi d'une autorisation de
police comme par exemple une autorisation de construire ne crée pas de droits acquis. En
tant que telle, la répétition de décisions successives de contenu identique n'en fait pas non
plus des droits acquis. La catégorie la plus importante de droits acquis est constituée de
ceux qui sont créés par un contrat entre l'État et les administrés. La stabilité particulière du
droit est ici fondée sur le principe pacta sunt servanda (principe de la confiance ; Thierry
TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2e éd., p. 266 et 267 ; ATA/1168/2023 du 31
octobre 2023, consid. 6.3) 28.         En l’espèce, le projet querellé prévoit la réalisation
d’une pergola à l’extérieur du bâtiment, créant un espace supplémentaire de 37.60 m2
venant s’accoler au volume bâti existant. Il s’agit donc d’une modification de l’aspect
extérieur du bâtiment, qui entre dans le champ d’application de l’art. 24c al. 4 LAT. Or, il
n’a pas été démontré que le projet réalisait une des trois hypothèses prévues par cette



disposition. En particulier, l’installation d’une pergola extérieure n’apparait pas
« nécessaire à un usage d’habitation » répondant aux normes usuelles du logement. Comme
justement relevé par le département et admis par le recourant, cette réalisation constituerait
tout au plus une amélioration de confort, étant rappelé que l’art. 24c al. 4 LAT et la notion
de ce qui est « nécessaire », à savoir indispensable au sens de cette disposition, doivent être
interprétés de manière restrictive (cf. supra consid. 20). Par ailleurs, il n’est pas contesté que
l’installation projetée n’a pas vocation à réaliser un assainissement énergétique. Enfin,
l’ajout d’une pergola, soit d’un volume supplémentaire à la façade existante, ne favorise pas
- et n’a d’ailleurs pas comme but - une meilleure intégration du bâtiment dans le paysage.
Compte tenu de ce qui précède, l’appréciation de l’autorité selon laquelle le projet litigieux
ne répond à aucun des critères alternatifs définis par l’art. 24c al. 4 LAT n’est pas
critiquable. Cette appréciation justifie à elle seule le refus de l'autorisation requise, sans
qu’il soit nécessaire d’examiner les exigences de l’art. 42 al. 3 let. b OAT, la condition
préalable à la délivrance d'une autorisation dérogatoire fondée sur cette disposition (« si les
conditions de l'art. 24c al. 4 LAT sont remplies ») n’étant en l'espèce pas réalisée. Il s'ensuit
que la question du respect de l’identité du bâtiment, des limites quantitatives et de
l’esthétique de la pergola - soulevée par le recourant - peut également demeurer indécise
(art. 42 al. 1 et 42 al. 3 let. b 2ème phrase OAT). 29.         Le recourant, se prévalant du
préavis favorable de l’OCAN, fait encore valoir que le projet refusé ne porte aucune atteinte
à la zone agricole. 30.         En l’occurrence, si l’OCAN a certes retenu, que le projet ne
portait pas atteinte à l’exploitation agricole des terrains voisins et ne lésait aucun intérêt
prépondérant de l’agriculture, ces éléments ne permettent pas encore de retenir que
l’installation de la pergola serait conforme aux exigences de l’art. 24c al. 4 LAT. Pour le
surplus, le fait que la parcelle en cause ne soit pas utilisée à des fins agricoles et qu’elle soit
entourée de zones villas n’est pas déterminant, puisque cela ne change rien au fait qu’elle
demeure affectée à la zone agricole et, partant, aux prescriptions applicables à cette zone (
ATA/405/2022 précité, consid. 9b ; cf. également arrêt du Tribunal fédéral 1C_164/2007 du
13 septembre 2007 consid. 4.3; ATA/290/2016 du 5 avril 2016 consid. 7a ; ATA/1190/2015
du 3 novembre 2015 consid. 4b). 31.         En définitive, le grief fondé sur la violation
des art. 24c al. 4 LAT et 42 OAT s'avère entièrement mal fondé et sera rejeté. 32.         Le
recourant se prévaut d’une violation de l’art. 25a LAT, au motif que les préavis rendus par
l’OCAN et l’OU seraient contradictoires. 33.         Selon cette disposition, une autorité
chargée de la coordination est désignée lorsque l’implantation ou la transformation d’une
construction ou d’une installation nécessite des décisions émanant de plusieurs autorités (al.
1). Les décisions ne doivent pas être contradictoires (al. 3). Le principe de coordination
formelle et matérielle ancré à l’art. 25a LAT garantit que tous les aspects d’un projet de
construction soient traités de manière coordonnée pour que les autorisations ne fassent
l’objet que d’une seule procédure de recours (ATF 122 I 120 consid. 4 ; 120 Ib 400 consid.
5 ; 116 Ib 50 consid. 4). De même, le département est tenu de coordonner les procédures
lorsque plusieurs législations ayant entre elles un lien matériel étroit sont applicables (art.
12A LPA). Le Tribunal fédéral a dégagé les principes imposant une coordination matérielle
et formelle des décisions fondées, en tout ou partie, sur le droit fédéral de l’environnement
ou de l’aménagement du territoire. Ainsi, lorsque pour la réalisation d’un projet différentes
dispositions légales sont simultanément applicables et qu’il existe entre elles une
imbrication telle qu’elles ne sauraient être appliquées indépendamment les unes des autres,
il y a lieu d’assurer leur coordination matérielle (ATF 118 Ib 381 consid. 4 ; 118 Ib 326
consid. 2 ; 117 Ib 35 consid. 3 ; 116 Ib 175 consid. 2). L’exigence de coordination n’exclut



pas la prise de décisions préalable en droit des constructions ( ATA/384/2011 du 21 juin
2011 consid. 10 ; ATA/80/2009 du 17 février 2009 consid. 3). 34.         Il découle de ce qui
précède que l’art. 25a LAT s’applique aux décisions rendues par les autorités cantonales
compétentes. Les préavis de l’OCAN et de l’OU, qui ne sont pas des décisions, ne sont dès
lors pas visés par cette disposition. En tout état, ils ne sont pas contradictoires, dans la
mesure où ils ne reposent pas sur les mêmes motifs. En effet, l’OCAN a estimé que le projet
ne lésait pas les intérêts prépondérants liés à l’agriculture, réservant les conditions
d’application et le respect des seuils fixés aux art. 41 et 42 OAT à l’appréciation de l’OU et
de la DAC, alors que les instances en question, notamment l’OU, instance spécialisée en
matière d’aménagement du territoire, ont retenu la non-conformité du projet avec la zone et
l’art. 24c LAT. Or, le fait de ne pas léser d’intérêts agricoles n’est pas une condition
permettant de considérer que la pergola projetée serait conforme à l’art. 24c al. 4 LAT. Il
n’existe ainsi aucune contradiction entre le préavis favorable de l’OCAN et ceux
défavorables des autres instances consultées. 35.         Enfin, le recourant fait valoir que
l’autorité intimée lui a déjà octroyé deux autorisations (DD 3______/1 et DD 3______/2)
pour lui permettre d’agrandir son bâtiment et qu’elle ferait preuve d’un comportement
contradictoire en lui refusant l’ajout d’une pergola. Il ne saurait être suivi. En effet, les
différentes demandes du recourant ont des objets distincts, qui relèvent de dispositions
légales applicables différentes, de sorte que les autorisations de construire déjà délivrées ne
lui confèrent aucun droit acquis utile dans le cadre de la présente procédure, que ce soit sous
l’angle de la protection de la bonne foi ou du principe de l’égalité de traitement. Ce grief
sera donc écarté. 36.         Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté. 37.         En
application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 900.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige,
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). PAR CES MOTIFS LE
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PREMIÈRE INSTANCE 1.             déclare recevable
le recours interjeté le 16 novembre 2023 par Monsieur A______ contre la décision du
département du territoire du ______ 2023 ; 2.             le rejette ; 3.             met à la charge
du recourant un émolument de CHF 900.-, lequel est couvert par l'avance de frais ;
4.             dit qu’il n’est pas alloué d’indemnité de procédure ; 5.             dit que,
conformément aux art. 132 LOJ, 62 al. 1 let. a et 65 LPA, le présent jugement est
susceptible de faire l'objet d'un recours auprès de la chambre administrative de la Cour de
justice (10 rue de Saint-Léger, case postale 1956, 1211 Genève 1) dans les 30 jours à
compter de sa notification. L'acte de recours doit être dûment motivé et contenir, sous peine
d'irrecevabilité, la désignation du jugement attaqué et les conclusions du recourant. Il doit
être accompagné du présent jugement et des autres pièces dont dispose le recourant.
Siégeant : Marielle TONOSSI, présidente, Oleg CALAME et Aurèle MULLER, juges
assesseurs. Au nom du Tribunal : La présidente Marielle TONOSSI Copie conforme de ce
jugement est communiquée aux parties. Genève, le Le greffier
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